
 COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 avril 2013 à 20h30

L’an deux mil treize, le onze avril à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame CHARTIER 
Catherine, Maire.

Etaient présents : Mme CHARTIER Catherine, LAILLIER Philippe, HAMELIN Maurice, DUPONT 
Christine, ANDRE Brigitte, BENOIST Marie-France, VOISIN Jean-Marie  formant la majorité des 
membres en exercice.

Absent excusé(e)s : M.BADUFLE Gilles, M.AUVRAY Daniel (pouvoir à M.HAMELIN), M.ESNAULT 
André (pouvoir à Mme ANDRE), M.LEBOEUF Michel (pouvoir à Mme DUPONT

Absent     : 

 Secrétaire : VOISIN Jean-Marie

Lecture et approbation du compte rendu du 05 février 2013

I-   Compte administratif 2012  

Après avoir examiné les opérations de l’exercice 2012, le Conseil Municipal approuve le compte 
de gestion établi par la trésorerie de le Molay littry (identique au Compte Administratif).

 Il  approuve également  le  compte administratif  dont  les chiffres sont  exactement  identiques à 
savoir :

Section de fonctionnement :

Dépenses réalisées : 155 153.62 €
Recettes réalisées : 164 156.32€

Section investissement :

Dépenses réalisées : 21 333.21 €
Recettes réalisées : 56 207.00 €

Vote à l’unanimité des membres votants.

II--: Budget primitif 2013

Le  Conseil  Municipal  accepte  et  vote  le  budget  primitif  pour  l’année  2013,  à  l’unanimité  des 
membres votants.

Ce budget représente ainsi :



Section de fonctionnement

Dépenses :245 804.29 €
Recettes : 245 804.29 €

Section d’investissement

Dépenses :133 557 €
Recettes : 133 557 €

III- Affectation du résultat

Le conseil municipal décide d’affecter les résultats suivants sur le Budget Primitif 2013 

001 : Recette d’investissement 49 679.04 €
002 : Recette de fonctionnement 91 370.29 €

IV-Dépenses d’investissement     :   

Mme CHARTIER présente les devis demandés pour les dépenses d’investissement : 

Achat du zodiac et moteur: 

M.VOISIN a présenté le projet d’investissement (déjà évoqué lors d’une précédente réunion de 
conseil) d’un nouveau zodiac et d’un nouveau moteur ainsi que d’une remorque. Une étude est en 
cours pour examiner les possibilités d’adaptation de notre ancienne remorque aux fins de réaliser 
une économie.
Le conseil a donné unanimement son accord sur le projet d’investissement de l’ensemble.

Eloignement des pigeons de la mairie : la SARL JOURDAN propose un habillage des façades à 
l’endroit où les pigeons se posent pour un montant HT de 1813.99 €. Devis accepté à l’unanimité

Achat de matériel technique     :   Il est nécessaire de faire l’achat d’une balayeuse et d’une 
épareuse pour l’entretien de la commune, l’entreprise RUAUX a fourni un devis d’un montant de : 
-2250€ HT pour la balayeuse et de 6601,92€ HT pour l’épareuse. Devis acceptés à l’unanimité.

Remplacement du matériel informatique et logiciel     :   
Logiciel passage en E-MAGNUS obligatoire à partir de 2014, montant HT 1494.00€
Matériel ordinateur actuel obsolète, montant HT 1586.00 € 

Porte de secours du Garage Communal     :   

Dans l’attente de nouveau devis.

V- Fixation des taux des taxes locales

Le Conseil Municipal décide de garder le même taux que l’année précédente soit : 

-Taxe d’habitation : 4.92 %
-Taxe foncière bâti : 9.73%



-Taxe foncière non bâti : 15.09 %
-Cotisation Foncières des Entreprises: 10.39 %

VI- Convention surveillance plage 

Comme les années précédentes le conseil municipal autorise Mme CHARTIER à signer la 
convention entre la commune, le SDIS et l’intercom pour la surveillance des baignades sur la 
plage de st laurent en 2013.

VII- Fossé parcelle AI 27

Lors du conseil du 11 décembre Mme CHARTIER avait fait lecture du courrier de M et Mme 
POREE revendiquant leur droit de propriété sur le fossé créé sur leur terrain. Après recherche il 
s’avère que ce fossé aurait été créé sans autorisation en 2002. Mme POREE a écrit de nouveau 
en demandant de buser le fossé avant de le reboucher (solution décidée lors du CM du 11 
décembre). Cependant le conseil s’inquiète, car si l’exploitant cultive jusqu’au bord de sa parcelle 
bordant la route, la visibilité dans le virage sera dangereuse.  Le conseil propose donc de se 
renseigner sur diverses solutions pour pouvoir clôturer ce dossier dès que possible et soumettre 
ces solutions aux propriétaires.

VIII- Panneaux d’affichage

Mme CHARTIER informe le conseil qu’une des portes des panneaux d’affichage légaux situés 
devant la marie a été retrouvée cassée et au sol. Mme CHARTIER espère que rien n’a été volé. 
Des nouveaux panneaux ont dus être commandés en urgence.
Mme CHARTIER informe également que ce n’est pas la 1ère fois que cela arrive.

IX- Affaires diverses

- Mme CHARTIER fait lecture des diverses correspondances qu’elle a eu avec le conseil 
général depuis 2008 concernant la fibre optique, il en ressort que les travaux ne seront pas 
faits en 2013.

- Mme CHARTIER fait part au conseil de la demande des Nurses Yankees qui souhaite 
reconstituer un camp militaire pour le 06 juin 2014, n’ayant pas assez d’information sur le 
déroulement du 70ème anniversaire du débarquement à ce jour le conseil préfère attendre 
avant de donner une réponse.

- Lecture du courrier de Mme DELORME remerciant le conseil d’avoir fait déposer une gerbe 
lors du décès de son mari.

- Un rallye moto passera sur la commune le 23 juin 2013
- La randonnée des braves aura lieu le 08 juin 2013 
- Le pique nique intercommunal aura lieu également le 08 juin 2013 

Séance levée à 23h25


